
                                 Commentaires du commissaire enquêteur sur le mémoire du maître d’ouvrage

Mémoire en réponse, commentaires du commissaire enquêteur

Sur le plan économique

Développement de l’éolien

A l’instar de l’Union Européenne, la France a ratifié les accords de Kyoto en 1997,
complétés par la COP 21 en 2015 pour la réduction des gaz à effet de serre.

La nouvelle programmation pluriannuelle de l’énergie fixe pour 2023, l’objectif d’une
accélération significative du rythme de développement des énergies renouvelables.  

En ce qui concerne l’éolien terrestre, ceci se traduit par une puissance installée de
21.800  MW  à  26.000  MW  en  2023 ;  au  31  décembre  2018,  les  énergies
renouvelables représentaient 51.171 MW dont 15.108 MW pour l’éolien terrestre.

L’énergie renouvelable couvre 22.7% de l’électricité consommée en 2018, l’éolien
couvre 5.8% de cette consommation.

Quant au nucléaire qui est une énergie très peu émettrice de gaz à effet de serre
mais qui pose de très gros problèmes radioactifs, difficile à solutionner. 

Nous émettons un avis favorable sur la mise en place de la production de l’énergie
électrique par le dispositif éolien terrestre.     

Voir page 14 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Implantation 

Zone non constructible

La carte communale délimite des secteurs définissant le droit d’occupation du sol, le
lieu retenu pour l’installation des éoliennes est situé en zone non constructible, sauf
si les constructions sont rattachées à l’exercice d’une activité agricole.

Les éoliennes répondent parfaitement au cas d’exception car elles sont considérées
comme des installations  nécessaires  à  des équipements  collectifs,  elles  peuvent
donc être exploitées dans une zone définie en zone non constructible.

Le projet éolien nient d’être intégrés au nouveau PLU des deux communes faisant
suite à une enquête publique.    

Distance aux habitations

Il est demandé que les éoliennes E6 et E7 soient plus éloignées que prévu au projet,
la distance de 500 mètres est respectée, en effet, les éoliennes E6 et E7 se situent
respectivement à 530 et 785 mètres de habitations les plus proches.

Cette  distance minimum imposée en France s’inscrit  dans la ligne de ce qui  est
pratiqué dans d’autres pays.

Le  législateur  avait  souhaité  que  la  distance  de  500 mètres  soit  portée  à  1.000
mètres mais la majorité gouvernementale a rejeté cette proposition.
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Une étude acoustique locale dans le cadre de ce projet a été menée.

La réglementation définit l’émergence globale admise de jour et de nuit à savoir :

 10 dB pour les bandes d’octaves centrées de 50 à 315 Hz
 5 dB pour les bandes d’octaves centrées de 400 à 8.000Hz.

Le bruit  ambiant mesuré au niveau du périmètre défini  par le plus gros polygone
dans lequel sont inscrits les disques de centre de chaque éolienne et de rayon R=
1.2 fois la hauteur en bout de pale des éoliennes.

Les niveaux maximums sont de :

 70 dB (A) pour la période de 7 h 22 h
 60 dB (A) pour la période 22 h 7 h

La contribution sonore au pied d’une éolienne est de l’ordre de 50 à 60 dB (A).

Ces niveaux sont comparables en intensité à une conversation à voix ‘Normale’

Par exemple, une salle de classe développe 70 dB (A).

Les infrasons définis par des fréquences < à 20 Hz sont généralement inaudibles par
l’oreille  humaine,  ils  peuvent  toutefois  être  perçus  comme  des  sensations
mécaniques non audibles pour des niveaux très élevés (> 90dBG). 

Implantation 

Le démentellement  de  la  base militaire  aérienne 103 de Cambrai  Espinoy ayant
démonté  ses  installations  de radar  a  par  conséquence ouvert  un  vaste  territoire
permettant ainsi d’agrandir les surface propices aux parcs des éoliennes  prévue au
Schéma Régional Eolien.

Par ailleurs, les très nombreuses servitudes en place, ont apporté des importantes
contraintes d’un point de vue deslignes à haute tension, des zones de protection des
captages de eaux.

La position des éoliennes a été étudiée en fonction des contraintes imposées, le vent
étant un enjeu majeur en effet, selon la directon du vent, l’implantation des éoliennes
ne sera pas la même.

Les études d’expertises paysagéres et écologiques ont permis d’installer et au mieux
des interets de chacun les éoliennes tout en tenant compte de la variante retenue.   

Voir page 23 et 24 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage  

Création d’emplois

Cela peut parfois surprendre, l’éolien est créateur d’emplois, en Région des Hauts-
de-France, 4.290 emplois étaient en place pour la seule période (source FEE 2018 et
INSEE 2017).

Un bon nombre d’emplois  ne peuvent  être  délocalisés,  il  s’agit  notamment de la
maintenance et de l’exploitation créant ainsi de l’emploi localement.
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La région des Hauts-de-France est a ce titre la 2éme Région en France en termes
d’emplois liés à cette industrie.

Pour ce qui concerne la fabrication des éoliennes, les grands turbiniers qui peuvent
être  allemand,  espagnol  ou  encore  américain,  assemblent  les  éoliennes  –  En
France,  il  n’exista  pas d’entreprise ayant  ce rôle,  cela  s’explique par  la  politique
énergétique de la France depuis les années 50 – 60 réservée au nucléaire.

Cependant, des entreprises françaises fournissent certains éléments des éoliennes

Voir page 28 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage   

Intermittence de la production

Vu  les  objectifs  en  France,  à  l’horizon  2028,  la  programmation  pluriannuelle  de
l’énergie a fixé les objectifs de 34.1 GW pour une option basse à 35.6 GW pour une
option haute en éolien terrestre.

RTE qui est le gestionnaire du réseau électrique indique que l’intégration massive
d’éoliennes dans un système électrique dépend surtout des conditions matérielles :
qualité du gisement de vent, possibilité de foisonnement, ressource hydraulique.

La  situation  française  est  bien  mieux  adaptée  à  l’éolien  qu’en  Allemagne  ou  au
Danemark.

Un parc éolien participe à l’équilibre offre-demande contribuant ainsi à l’ajustement
du parc à hauteur d’une fraction de la puissance éolienne installée.

Le bridage des éoliennes   

Le  bridage  des  éoliennes  a  plusieurs  utilités  sur  ce  projet,  c’est  une  mesure
permettant  de  réduire  l’impact  des éoliennes sur  les  chiroptères  mais  le  bridage
permet aussi de réduire le bruit si les seuils réglementaires sont dépassés.

Pour ce qui concerne la préservation des chiroptères, des conditions sont à réunir
pour déclencher le bridage : 

 Entre début avril et octobre
 Durant les 4 heures suivant le coucher du soleil
 Lorsque la vitesse du vent est inférieure à 5 mètres seconde
 Lorsque la température est supérieure à 10° C
 En l’absence de précipitations

Seules seront connectées les éoliennes E3, E4, E6 et E7, suite au bridage, une perte
est estimée entre 0.91% et 1.06%.

Pour ce qui  concerne le bridage acoustique,  des micros ont  été installés chez 5
habitants pendant 27 jours et a une simulation utilisant le modèle de machine le plus
impactant d’un point de vue acoustique.

Suite au bilan électrique 2018 de RTE, la production d’électricité renouvelable est en
hausse par rapport à 2017.
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Cela a eu notamment pour conséquence un appel moins important aux moyens de
production à combustible fossile.  Sur le premier trimestre, la production éolienne a
également été forte du fait d’un vent important.

Au 3éme trimestre, la production éolienne a été plus faible qu’au début de l’année, la
fin du second trimestre et le 3éme trimestre sont marqués d’un fort ensoleillement, ce
qui  a  permis une production solaire  particulièrement  élevée,  au  4éme trimestre,  la
production d’énergie repart à la hausse en réponse à une demande énergétique.   

Voir page 35 er 36 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Arrêt de la production de l’éolien

Dont acte

Voir page 38 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Pourquoi imposer un concept au sein d’une campagne dense d’exploitations 
agricoles

Dont acte sur ce développement

Voir page 38 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Les Etats pourront-ils pérenniser leurs subventions

Nous  avons  bien  noté  que  le  projet  de  l’Epinette  bénéficiera  d’un  contrat  de
complément  de  rémunération  avec  un  tarif  de  référence  égal  à  80.97  €/  MWh
pendant 15 ans.

Le nouveau dispositif  de soutien mis en place à partir  de 2017, sous forme d’un
complément de rémunération révisé pour les installations de moins de 6 éoliennes.
La durée des contrats sera allongée à 20 ans afin de tenir compte des durées de vie
des éoliennes.

Le niveau de tarif sera fixé afin d’assurer une rentabilité normale des projets sur leur
durée de vie.

L’ADEM soulignant en 2016 que l’éolien terrestre était le moyen de production le plus
compétitif, ce que les rapports de l’Agence Internationale de l’Energie, de l’IRENA ou
encore les enquêtes de la Commission Européenne confirment depuis. 

Voir page 35 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Baisse de la valeur immobilière

Emettre un avis à partir du moment où l’ensemble du territoire est bien pourvu de 
parcs éoliens, la donne est dès lors changée.

Effectivement, la valeur immobilière dépend de très nombreux critères à savoir :

 Activités économiques de la zone,
 Possibilité d’emploi locale,
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 Cycle économique à l’échelle nationale,
 Etat global du marché du logement,
 Valeur de la maison et évolution de cette valeur,
 Localisation de l’immeuble dans la commune,
 Attractivité par le commerce, les services publics.

La valeur ne joue que sur la valeur subjective.

L’implantation d’éoliennes ne modifié en rien les qualités objectives d’un immeuble.

L’impact de la présence d’éoliennes à proximité d’une habitation sera donc fonction
des critères subjectifs, principalement liés à l’esthétique.  

Un cabinet notarial interrogé par les élus de communs a confirmé l’absence d’impact
négatif sur sa valeur immobilière dans les villages autour d’un parc éolien.

Actuellement,  sur  l’ensemble  de  l’hexagone,  une  étude  technique  approfondi  n’a
démontré une perte de valeur d’habitation – il n’est pas rare de constater que des
terrains  situés  en  zone  urbanisable,  en  limite  de  parc  éolien  permettent  la
construction de lotissement résidentiel.  

Sur la base des différentes analyses réalisées sur le sujet, l’impact négatif de l’éolien
sur la valeur de l’immobilier n’est pas avéré. 

Voir page 38 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage  

Retombées financières

Concernant le projet de l’Epinette dont la puissance totale du projet est comprise
entre 22.4 à 23.8 MW, ce sont entre 224.000 et 333.000 € de retombées fiscales
annuelles  qui  sont  prévues  pour  le  territoire  (Clary,  Maretz,  communauté  de
communes  Caudrésis  –  Catésis,  Département  du  Nord,  Région  des  Hautes  de
France.

Ces retombées pourront permettre le développement d’équipements ou services au
profit des administrés ou de réduire la pression fiscale.

L’ordre de grandeur estimatif des montants en jeu s’articule ainsi :

 Pour la commune = 26.239 €
 Pour l’EPCI = 77.318 €
 Pour le département = 56.740 €
 Pour la Région = 9.343 €
 Soit un total de 169.770 €

Cette  estimation ne saurait  constituer  un engagement  de  la  part  du  pétitionnaire
étant donné la complexité du calcul réel qui sera effectué par l’administration fiscale.
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Les calculs ne tiennent pas compte des mécanismes de péréquation pour chaque
niveau de collectivité. 

Les calculs ne tiennent pas non plus compte d’éventuelles exonérations qui auraient
pu être arrêtées par les communes et l’EPCI.

La nouvelle loi de finances précise par ailleurs qu’une part minimale de 20 % des
recettes issues de l’IFER reviendra à chaque  commune d’accueil, indépendamment
du régime fiscale de l’EPCI.

Les loyers  

Comme toute location, un loyer sera versé aux propriétaires fonciers au titre de la
mise à bail de surface et des servitudes de passage des câbles.

Le propriétaire foncier versera quant à lui des indemnités aux exploitants agricoles
pour compenser la résiliation de bail rural sur la surface dédiée à l’implantation de
l’éolienne.  

L’éolien participatif

L’éolien participatif a été initié par les communes d’implantation des projets éoliens
de l’Epinette, à partir de février 2018 avec pour objectif d’ouvrir 20 à 40 % du capital
des projets aux collectivités et aux citoyens afin qu’ils soient acteurs de la transition
énergétique de leur territoire.

Monsieur Tamboise, représentant du collectif citoyen « vent pour tous », précise que
l’objectif du partenariat est donc d’impliquer le citoyen dans le financement du projet,
permettra  des  retombées  économiques  pour  le  territoire,  proposer  un  projet
transparent sur son montage et sensibiliser les citoyens à la problématique de la
transition énergétique.

Voir page 41 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage  

Le provisionnement financier pour le démantèlement des éoliennes

Contexte réglementaire 

Eolis.Noroit s’est engagé dans la lettre de demande d’autorisation unique à respecter
les dispositions prévues par les articles L. 515-46 et R. 515-101 et suivants du code
de l’environnement définies par le décret n° 2011-985 du 23 août 2011 relatif à la
remise en état et à la constitution des garanties financières, l’arrêté du 31 juillet 2012
relatif  aux  modalités  de  constitution  des  garanties  financières  et  le  décret  du  6
novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011.  

Comme la loi  l’impose,  les opérations de démantèlement sont reprises dans leur
intégralité.

L’ensemble de ces dispositions  sera reprise dans l’arrêté préfectoral  d’autorisation
unique de l’ICPE. 

Les garanties financières prévues pour le démantèlement, comme la loi le prévoit, la
société  porteuse  du  projet  doit  pour  provisionner  une  somme  de  50.000  €  par
éolienne avant la mise en service du parc éolien – cette valeur couvre le coût net. 
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Selon la réglementation, la revente des matériaux représente en moyenne un total
de 400.584 € pour un parc de 6 éoliennes.

Le retrait des fondations

L’exploitant du parc devra procéder à l’excavation des fondations et le remplacement
par  des  terres  de  caractéristiques  compatibles  aux  terres  en  place  sur  une
profondeur qui peut varier de 30 cm pour des terrains qui ne sont pas utilisés pour un
usage agricole.    

Le retrait par excavation est de 2.00 m dans les terrains à usage forestier et 1 mètre
dans les autres cas.

Les autres dispositions prévues par le maître d’ouvrage nous semblent tout à fait
acceptable. 

Voir page 43 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

Le choix du terrain pour le projet du Parc de l’Epinette

Il est à noter que le choix du terrain a été fait sur 2 principes à savoir :

 Le projet est situé en zone favorable au Schéma Régional Eolien de
l’ancienne région Nord-Pas de Calais 

 Il  a été nécessaire  de retirer l’ensemble des contraintes techniques
(ligne à haute tension, captage d’eau, toutes les zones se situant à
moins de 500 mètres d’habitations ou de zones à urbaniser… afin de
faire  ressortir  des  zones  d’implantation  potentielles,  Eolis.Noroit  a
identifié de nouvelles zones au sud de la communauté de communes
Caudrésis-catésis, de plus, l’armée a assoupli sa position concernant
le radar de Cambrai et Eolis.Noroit a pu initier la prise de contact avec
les élus.

Des  contacts  ont  été  pris  avec  les  communes  concernées  par  de  zones
d’implantation afin de connaître leur opinion sur l’éolien er s’ils acceptaient de faire
un projet éolien sur leur territoire, les communes ayant répondu favorablement, les
études ont dés lors pu commencer.

Le  projet  éolien  de  l’Epinette  a  donc  pu  être  développé  conformément  aux
réglementations en vigueur et avec l’accord des parties prenantes du territoire.

Voir page 47 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage   

Phénomène de saturation   

Le secteur Cambrésis Ostrevent est une zone vaste délimitée par des secteurs très
contrains

 A  l’ouest,  confrontation  avec  les  paysages  de  la  Haute  Vallée  de
l’Escaut  et  les  2  bases aériennes de Cambrai  (la  base de Cambrai
Epinoy a été fermée.

 A l’est le radar de Météo France de Taisniéres
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 Au nord, l’agglomération de valenciennes et  l’aérodrome de Prouvy-
Rouvignies

 Au sud, le plateau Artésien avec le plateau du vermandois qui est très
propice à l’éolien.

Le territoire a vu son espace considérablement élargie suite à la disparition d’une
servitude majeure grevant le territoire.

Jusqu’à  l’année  2016,  le  secteur  était  faiblement  investi  par  l’éolien,  le  Schéma
Régional  Eolien  a  permis  de  déterminer  une zone d’implantation  potentielle,  des
pôles de densification par l’éolien ont été indiqués dans le Schéma. 

Le projet de l’Epinette se situe en zone favorable à l’éolien et en bordure de l’un de
ses trois pôles : le pôle Axonais.

Les contraintes techniques levées, ont permis le développement qui reste d’ailleurs
en cohérence avec le SRE

Les services de la préfecture encouragent plutôt la densification que le mitage du
territoire.  

Voir page 49 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Compensations paysagères

Une  étude  d’expertise  a  été  réalisée  –  différents  impacts  ont  été  étudiés,  des
mesures d’évitement,  de  réduction  et  de compensation  ont  été proposés afin  de
limiter  les  impacts  du  projet  –  pour  supprimer  les  impacts  visuels  négatifs,  la
démarche à intégrer les espaces paysagers en choisissant  le site.
 
L’état du secteur a permis d’intégrer les éléments du contexte dont les monuments
historiques,  les  cimetières militaires,  les  sites  protégés… et  de  réaliser  un projet
permettant d’éviter certaines visibilités avec les éléments.

Les impacts paysagers bénéficieront de plantations de haies ou de vergers dans la
commune de Maretz et Elincourt. Les plantations seront réalisées en respectant un
linéaire définit à l’échelle de la commune.

Cette démarche globale permettra le principe de plantation à savoir : 
 Valorisation et  conservation du patrimoine végétal  local,  (présence

traditionnelle de haies et d’arbres en couronne autour des villages
 Soutien au programme de plantation mené par le Département
 Réduction à l’impact visuel du projet éolien de l’Epinette.

Les  riverains  auront  la  possibilité  de  se  manifester  dans  un  délai  de  un  an  après  la
construction du parc auprès du maître d’ouvrage dès lors qu’une vue est avérée sur le projet
de l’Epinette depuis leur jardin.
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Une enveloppe de 30.000 € sera mise à disposition pour répondre approximativement à
1.000  mètres  de  plantation  champêtres  et  fruitières  sur  les  communes  de  Maretz  et
d’Elincourt.

Un  autre  enveloppe  de  15.000  €  et  qui  représente  approximativement  500  mètres  de
plantations champêtres et fruitières sera réservée aux riverains de Clary dès lors qu’une vue
sera avérée sur le projet de l’Epinette.

Nous conclurons en indiquant que l’étude d’impact a permis de réaliser et de mesurer la
présence de co-visibilités pressenties dans l’état virtuel.

Seulement 3 monuments historiques identifiés comme sensible, possèdent des co-visibilités
directes et indirectes avec le projet éolien – L’église de SERAIN classée a particulièrement
retenue l’attention au regard de sa proximité avec le projet  éolien de l’Epinette et  de sa
situation depuis la RD 932, l’édifice est visible simultanément avec les éoliennes implantées
sur la droite de la silhouette du village marquée par le clocher de l’église, l’impact paysager
est ‘moyen’.   

Compensations financières  

Les  compensations  financières  ont  déjà  été  abordées  dans  le  paragraphe
‘Retombées financières’ 

Voir page 52 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Doute sur l’intérêt économique du projet, coût pour le contribuable

L’ADEM a publié une étude sur les coûts énergétiques en France, selon cette étude,
l’éolien terrestre nouvelle génération est l’une des énergies les plus intéressantes
avec un coût de production compris entre 57 et 79 /MWh.
Le 1er appel d’offre sur l’éolien terrestre a établi un prix moyen de production à 65.4
€/MWh sur les 20 ans.

Le prix moyen de production à partir de l’éolien terrestre en France est donc presque
moitié moins cher que celui du nucléaire neuf.
La technologie EPR dernier coût connu 110€ / MWh sur 35 ans et du même ordre de
grandeur que le coût complet du nucléaire existant (62.6 € /MWh selon la Cour des
comptes en 2016.

Le système de rémunération de l’électricité éolienne a été modifié à compter du 13
décembre 2016 avec la publication d’un arrêté tarifaire du 17 juin 2014 – Le parc
éoliennes comprenant  jusqu’à 6 mâts sont  désormais soumis au complément de
rémunération (tarif de référence 7.2 € KWh plus prime de gestion sur une durée de
20 ans.

Les parcs au-delà de 6 éoliennes sont mis en concurrence, le développement éolien
résulte  d’une  politique  publique  visant  à  diversifier  les  moyens  de  production
d’énergie renouvelable, le surcoût de l’électricité éolien acheté par EDF est en effet
répercuté sur la facture d’électricité de chaque consommateur parmi les charges de
la CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité).  
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Voir page 60 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Sur le plan environnemental

Protection du patrimoine historique,  dénaturation du paysage, impact visuel
négatif

Une contribution a été déposée évoquant le photomontage n° 74 page 444 de l’étude
d’expertise  paysagère  qui  a  été  pris  de  la  route  départementale  932  dans  la
commune de Maretz en sortie Nord-est.

Cet  emplacement  a  été  choisi  afin  de  visualiser  l’impact  du  projet  en  sortie  de
commune de Maretz par un axe majeur de circulation sur le secteur ;

Cette  route  est  donc plus  utilisée  que par  exemple  la  rue  du Colonel  Driant  ou
demeure  Mr  Witte  qui  même  sur  des  chemins  rendu  difficilement  praticable  en
voiture et qui sont plus souvent utilisés par les exploitants agricoles pour accéder à
leurs parcelles cultivées.

La saturation visuelle des bourgs

Le schéma de saturation visuelle donne une idée relative de la prégnance éolienne
dans le paysage et du degré d’encerclement des lieux de vie par les parcs éoliens
construits, autorisés, en instruction et par le projet éolien objet de l’étude.

Il s’agit naturellement d’une approche théorique qui prend bien en compte le relief
mais qui ne prend pas en considération les obstacles tels que les haies, le boisement
et le bâti.
Les  schémas de saturation  apportent  ainsi  une lecture  théorique,  l’affichage des
différents  angles  et  la  représentation  des  éoliennes,  la  saturation  visuelle  est
analysée sur une aire de 10 Km, puisqu’au-delà, la prégnance visuelle d’un projet
éolien diminue fortement.

Analyse des résultats de la saturation depuis Clary 

Le bourg de Clary implanté sur le plateau se situe au Nord des projets éoliens de la
vallée d’Elincourt, de l’Epinette et du Riot de la ville.

Les  éoliennes  des  projets  génèrent  au  Sud-ouest  et  au  Sud-est  du  bourg,  une
augmentation  assez mesuré de l’occupation horizontale et de la prégnance visuelle
du motif éolien est modéré (13 %).

L’angle maximal sans éoliennes à l’Ouest reste identique (109.50) entre l’état initiale
et  l’état  projeté,  il  constitue  le  seul  espace  entre  l’état  initial  et  l’état  projeté,  il
constitue le seul espace de respiration d’au moins 60°.
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Le  deuxième  schéma  de  saturation  est  réalisé  en  retirant  l’alignement  sud  des
éoliennes du projet de l’Epinette, nous pouvons constater que la suppression de ces
éoliennes ne permet pas de réduire l’emprise horizontale du motif  éolien dans le
paysage  depuis Clary.

Il est à noter que s’agissant d’une approche technique qui prend bien en compte le
relief mais qui ne prend pas en considération les obstacles tels que les haies, les
boisements et le bâti, il est nécessaire de rapprocher le schéma de saturation avec
les photomontages associées pour nuancer les résultats.

Analyse des résultats depuis Maretz

Le bourg de Maretz implanté sur le plateau se situe ‘au centre’ des projets éoliens de
la vallée d’Elincourt, de l’Epinette et du Riot de la Ville. Les enjeux paysagers sont
très forts depuis ce village.

Les  éoliennes  des  projets  génèrent  au  Nord-est  et  à  l’Est  du  bourg,  une
augmentation importante de l’occupation horizontale des turbines dans le paysage.
Malgré cette forte évolution, les espaces de respiration sont suffisants.

L’évolution de la saturation de l’angle horizontal et de la prégnance visuelle du motif
éolien est forte. 

L’angle maximal sans éoliennes a évolué, passant de 113.5° à 71° entre l’état initial
et l’état projeté (évolution de -12 %) il constitue le seul espace de respiration d’au
moins 60°.

Le deuxième schéma de saturation proposé est réalisé en retirant l’alignement sud
des éoliennes du projet de l’Epinette.

Nous  pouvons  constater  que  la  suppression  de  ces  éoliennes  modifie  que  très
légèrement l’emprise horizontale du motif éolien dans le paysage depuis Maretz (-
18°).

Impacts sur les monuments historiques

42 monuments  historiques sont  répertoriés  à moins  de 18 Km du site  du  projet
L’étude paysagère analyse également les potentiels de co-visibilité avec les biens
inscrits au patrimoine de l’UNESCO, les sites protégés, les cimetières militaires et le
patrimoine non protégé avec un intérêt touristique.

L’étude des impacts paysagers, réalisée grâce à l’étude de l’état initiale du site et
aux photomontages, a permis de conclure sur la présence de co-visibilité indirecte
non significative de l’église classée de SERAIN au vu du contexte éolien existant et
d’une co-visibilité indirect négligeable de la tour du château de Beaurevoir.
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Aussi  une  attention  toute  particulière  devra  être  portée  sur  les  cimetières  et
mémoriaux dès le choix du site, souvent très nombreux dans la région.   

Le tourisme et l’attractivité des communes

Le tourisme de la zone d’étude est lié principalement au patrimoine naturel, offrant
de nombreuses possibilités de sortie nature au patrimoine de la dentelle notamment
au  patrimoine  naturel  lié  aux  cours  d’eau  et  aux  espaces  naturels  protégés,  le
patrimoine  culturel  ou  encore  le  patrimoine  historique  lié  à  la  première  guerre
mondiale.

Le sentier le plus proche traverse la zone d’implantation. Ul  s’agit  du « circuit  de
Tronquoy » classé au titre du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et
de Randonnée. Le GR n° 655 de Saint Jacques de Compostelle, reliant la Belgique
aux itinéraires de Saint Jacques de Compostelle présent en région parisienne passe
quant-à-lui, au plus proche à 5.6 Km à l’Est du projet. 
 
Quelques musés son présents en relation avec le textile, la peinture Henri Matisse
ou encore le canal de Saint Quentin, le plus proche est le musée de la dentelle et
broderies, sur la commune de Caudry à 5.9 Km au Nord du site d’implantation.

La majorité de l’hébergement touristique reste localisée dans les grandes villes.

Le  pétitionnaire  a  prévu  d’installer  des  panneaux  pédagogiques  sur  l’éolien  à
proximité du parc afin que les randonneurs, cyclistes puissent découvrir  l’énergie
éolienne.
A ce jour, aucune étude indépendante n’a montré un impact négatif sur le tourisme
suite à l’implantation d’un parc éolien.

Nous  notons  que  l’inventaire  est  assez  significatif  notamment  sur  l’aspect  du
tourisme,  l’énergie  éolienne  est  souvent  perçue  positivement  par  le  public  étant
donné qu’il s’agit d’une industrie respectueuse de l’environnement.

Voir page 72 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage.  

Impact écologique sur la biodiversité

Impact sur l’avifaune 

Il est à noter que concernant l’avifaune, 7 sorties ont été réalisées pour l’avifaune en
migration postnuptial, 3 en migration pré-nuptial et 5 en avifaune nicheuse. 

La  société  EOLIS-NOROIT  a  bien  rencontré  les  services  de  la  DREAL  afin  de
préciser  les  insuffisances  sur  le  fond  du  dossier  et  de  préciser  l’ensemble  des
compléments  à  fournir,  Ces  sorties  complémentaires  ont  bien  été  réalisées  par
l’écologue et apportés dans les compléments de juillet 2018, soit une sortie avifaune
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supplémentaire en période post-nuptial  et  2 sorties en période d’hivernage – Les
résultats  de  ces  sorties  sont  consignés  dans  les  tableaux  de  l’étude  écologique
consolidés de juin 2018.
17  espèces  patrimoniales  dans  le  Nord  Pas  de  Calais,  dont  cératines  le  sont
également au niveau européen ont été observées sur le site ; en ce qui concerne les
espèces dites « sensibles à l’éolien » il convient de noter la présence de 10 autres
espèces.
Le  secteur  d’étude  constitue  donc  une  zone  d’intérêt  relativement  limitée  pour
l’avifaune,  que  ce  soit  une  halte  migratoire,  en  hivernage  et  en  période  de
nidification.
Les contraintes liées à l’avifaune apparaissent donc « faibles » à « modérées ».

Afin  d’atténuer  l’effet  pour  les  oiseaux  migrateurs  et  les  chiroptères,  il  est
généralement conseillé de respecter un espace entre les éoliennes d’au moins 250
mètres et  par  mesure de précaution,  de  conseiller  de  ne pas orienter  les  lignes
d’éoliennes perpendiculairement au sens de migration mais plutôt parallèlement à
celui-ci, la configuration globale du parc respecte ces préconisations.  

La durée des travaux est estimée à 10 mois, les travaux seront réalisés en dehors de
la période de nidification qui se situe globalement de mi-mars à mi-août.

Si  une  partie  des  travaux  serait  impossible  à  réaliser  au  cours  de  la  période
hivernale,  et  nécessitant  des  travaux  durant  les  périodes  de  migration  ou  de
modification de l’avifaune  ou d’activités de la chiroptérofaune, un naturaliste sera
appelé afin de réaliser un repérage sur la zone d’étude.

Le  repérage  permettra  de  définir  les  secteurs  à  éviter  temporairement  et  ceux
pouvant faite l’objet de travaux immédiats.

Les mesures d’évitement et de réduction sont apparues suffisantes pour limiter les
impacts sur l’avifaune.     

Néanmoins, un suivi de l’activité des oiseaux est prévu et sera réalisé une fois au
cours des 3 premières années suivant la mise en service industrielle du parc éolien.
L’impact résiduel sur l’avifaune est jugé significatif pour le projet éolien de l’Epinette.

Impact sur les chiroptères      

2 sorties nocturnes ont été réalisés pour les chiroptères en migration printanière, 2
en période d’estivage et 4 en migration automnale.

Suite aux différentes remarques de la DREAL sur la pression d’inventaire, la société
EOLIS.NOIROT  a  réalisé  les  écoutes  chiroptérologiques  en  altitude  sur  mât  de
mesure – afin de quantifier le nombre de chiroptère à hauteur de bas de pales des
éoliennes et de les comparer avec l’activité chiroptérologique au sol.
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Les sorties au sol ont permis de mettre en évidence la diversité assez modérée du
secteur d’étude avec 8 espèces recensées et 4 groupe d’espèces dont l’identification
précise n’a pas pu être réalisée.

Les écoutes en altitude ont permis de détecter 7 espèces et 5 groupes d’espèces –
Sur l’ensemble de la période d’enregistrement, 198 nuits ont été positives sur les 256
nuits.

La préconisation d’implantation des machines ont été respectées pour les éoliennes
E1, E2 et E5. 

En  revanche,  pour  des  raisons  d’acquisition  foncière  et  d’aspect  paysager,
l’implantation des éoliennes E3, E4, E6 et E7 ne respectent pas cette préconisation. 
Un commentaire sera fait dans la rubrique’ Réponse aux questions et demandes du
commissaire enquêteur’ en fin de document.

Les impacts résiduels listés dans le mémoire du maître d’ouvrage apparaissent non
significatifs- Ils ne nécessitent à ce titre aucune mesure compensatoire.
Il  s’avère  que le  taux de mortalité  des chiroptères  est  anormalement  élevé,  des
mesures complémentaires de réduction des impacts devront  être mises en place
comme le bridage de machine. 

Impact sur les animaux d’élevage

Concernant  la  zone  d’implantation  du  projet  éolien,  plusieurs  parcs  éoliens  sont
implantés à moins de 10 Km de celui-ci et aucun éleveur n’a informées l’exploitants
d’un quelque problème lié à l’arrivée de ces parcs éolien.

Des  études  ont  effectivement  confirmé l’existence  de  perturbations  sur  l’élevage
sans qu’un lien de faisabilité avec un parc éolienne soit établi.

La préfecture a pris un arrêté obligeant l’exploitant du parc éolien à réaliser des tests
de coupures des liaisons équipotentielles reliant chacune des éoliennes les unes aux
autres  (afin  de  mettre  en  évidence  d’éventuels  impacts  et  mesurables  sur  les
élevages concernés). Ces tests sont en cours de réalisation et les résultats ne sont
pas encore connus.
Le sujet a été remonté au Ministère de la Transition Energétique et Solidaire qui a
missionné l’ANSES pour travailler sur le sujet au niveau national.

Le travail est actuellement en cours – Aucune causabilité avec l’éolien n’a été établie
à ce jour.
La filière éolienne est donc dans l’attente des conclusions de ces études.  

Voir page 81 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage
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Distance  d’implantation  entre  les  arbres  et  les  bouquets  par  rapport  aux
éoliennes

 Effectivement toute information relative à la distance aux boisements, bouquets les
plus  proches  des  éoliennes  est  disponible  dans  l’étude  d’impact  santé  et
environnement.

L’étude  d’expertise  écologique  est  disponible  et  répond  aux  questions  du
demandeur.
Voir page 83 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Les éoliennes E1, E2, et E5 seront largement implantées à plus de 200 m(en bout de
pâle)  des  réseaux  de  haies  denses   et  des  boisements  comme  le  précise  les
recommandations d’Eurobats pour les chiroptères. 
La SFEPM préconise quant à elle une distance de 150 m en bout de pâle des zones
importantes pour les chiroptères, il est demandé qu’au-delà de 50 m, des lisières,
l’activité des chauves-souris décroit de manière significative.
Pour des raisons d’acquisition foncière et d’aspect paysager, le détail de ces raisons
est donné dans « réponse aux questions et demandes du commissaire enquêteur »
et concerne les éoliennes E3, E4, E6, E7 ne respectent  pas cette préconisation.

Perturbation des ondes TV – radio – téléphone

L’implantation d’éoliennes est en effet susceptible d’engendrer une perturbation de la
réception télévisuelle et radiodiffusion, d’où la nécessité de considérer cet élément
dans l’analyse de l’étude d’impact.
Le seuil de perception d’une perturbation est subjectif et lié aux conditions intérieures
de réception, sous l’influence de paramètres nombreux et divers.
Le système numérique est moins important qu’avec la télévision analogique mais le
risque de brouillage du signal perdure parfois.
En cas de problème, il y aura l’application conformément à la réglementation (article
L. 112-2 du code de la construction et  de l’habitation) et  la prise en charge par
l’exploitant,  les  frais  pour  le  mesures  adaptées  afin  de  garantir  une  réception
satisfaisante durant toute la période d’activité du parc.

Voir page 86 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage.

Manque d’information et de concertation sur le projet et sur l’enquête publique

Information et concertation sur le projet éolien de l’épinette

Le  projet  éolien  de  l’Epinette,  s’intègre  dans  le  cadre  d’une  démarche  locale  et
concertée. Il est le résultat engagé depuis 2014.De nombreuses visites de terrain ont
été menées.

Les conseillers municipaux de chaque commune ont été intégrés dès le début du
développement du projet, des délibérations, accessibles à tous, de discours de fin
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d’année, des permanences d’information – au total, une centaine de personnes se
sont déplacées pour assister aux permanences ce qui démontre l’intérêt de telles
réunions.

Information sur l’enquête publique

Une large communication a été réalisée afin d’informer la population des communes
concernées sur le projet et sur la tenue de l’enquête,

Des affiches réglementaires, des avis d’enquête publique, parution d’avis d’enquête
dans la presse départementale et régionale, et communication supplémentaire par la
tenue d’une permanence d’information le  16  mai  2019 en mairie  de Clary et  de
Maretz.

Voir page 89 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

 Risques  sanitaires  relatifs  à  la  propagation  des  infrasons  et  ondes
magnétiques, bruit provoquant le syndrome éolien 

Infrasons, basses fréquences et vibrations

Tout d’abord, pour répondre précisément à la contributrice, nous pouvons affirmer
que les mots « Infrasons » et « Basses fréquences » sont bien indiqués dans l’étude
d’impact santé et environnement :  

 26 fois pour infrasons page 49,51et 401  
 7 fois pour basses fréquences e page 51 et 401

Les infrasons correspondent aux sons émis à très basse fréquence, c’est-à-dire en dessous
de 20 Hz et son imperfectibles à l’ouïe humain – A foret intensité, une forme d’audition est
possible. Ils peuvent être perçus grâce au sens du toucher ou au sens de l’équilibre. Le seuil
d’audibilité doit alors être séparé du seuil dit « de perception » le seul d’admissibilité indique
le volume sonore minimal d’un son perceptible par l’oreille humaine.

Puiseurs organisme mondiaux ont donné leurs conclusions dont notamment :

Le rapport de l’Académie de Médecine (février 2006) «  la production d’infrasons par les
éoliennes est, à leur voisinage immédiat, bien analysé et très modérée et sans danger pour
l’homme. Au-delà de quelques mètres des machines, les infrasons produit par les éoliennes
sont très vite audibles et n’ont aucun impact sur la santé » de l’homme.

Rapport de l’Agence de l’Environnement de l’Etat d’Australie du Sud (janvier 2013). 

L’étude conclu que les niveaux d’infrasons aux habitations proches des éoliennes ne sont
pas plus élevés que ceux rencontrés dans les autres environnements urbains ou ruraux, et
que la contribution des éoliennes aux infrasons est insignifiante comparée au niveau des
infrasons ambiants.

Conclusions d’une étude danoise (Moller, H,Pedersem S)

Une étude faite sur 48 éoliennes de puissance comprise etre 80KW et 3.6 MW « certes les
éoliennes émettent  des infrasons,  mais leur  niveau sonore est  faible si  l’on considère la
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sensibilité de l’homme à de telles fréquences. Même proche de l’installation, le niveau de
pression acoustique créé par les éoliennes reste bien inférieur au seuil audible normal. Nous
ne  pouvons  donc  pas  considérer  comme  un  problème,  les  infrasons  produits  par  les
installations éoliennes de même type et de même taille que celles étudiées ».

Conclusion d’une étude allemande (l’office bavarois de protection de l’environnement)

« En matière d’infrasons l’émission sonore due aux éoliennes est nettement inférieur à la
limite de perception de l’homme et ne provoque donc aucune nuisance » il a par ailleurs été
constaté  que  les  infrasons  produits  par  le  vent  étaient  nettement  plus  forts  que  ceux
engendrés uniquement par l’éolienne.

Champs magnétiques

Tout  appareil  électrique  en  fonctionnement  produit  un  champ magnétique  et  un  champ
électrique.

L’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  (OMS)  a  d’ailleurs  apporté  ses  conclusions  sur  le
sujet : »  en  dépit  de  l’avis  d  certaines  personnes,  qui  appellent  de  leurs  vœux  des
recherches  complémentaires,  la  communauté  scientifique  en  sait  désormais  plus  sur  la
question que sur la plupart  des produits chimiques. En se basant sur un récent examen
approfondi des publications scientifiques consacrées à ce sujet, l’OMS a conclu qu’au vu des
éléments  de  preuve,  il  est  impossible  d’affirmer  que  l’exposition  à  des  champs
électromagnétiques à faible puissance ait une quelconque incidence sur la santé humaine.

Selon RTE, le champ magnétique maximal à l’aplomb d’une ligne électrique à haute tension
400 KV est d’environ 30µT et de 1µT à 100 mètres.

Les sources potentielles de champ électromagnétique sur un parc éolien correspondent aux
équipements électriques :

 Le  générateur  qui  est  suffisamment  éloigné  du  sol  pour  ne  pas
constituer une source significative au niveau du sol :

 Le câble triphasé 690V descendant du générateur :
 Le transformateur élévateur 690V/20kV :
 Les câbles triphasés armés 20  kV enterrés :
 Le poste de livraison

Le maître ‘ouvrage a missionné en 2010 un bureau d’études indépendant spécialisé dans 
l’étude des émissions de champ électromagnétiques afin de réaliser des mesures sur un 
parc éolien en fonctionnement, parc de 6 éoliennes Repower MM 82, les résultats de cette 
étude indiquent une valeur maximale du champ magnétique dans la bande de fréquence 5 à 
500 Hz de 4.8 µt au pied de l’éolienne soit une valeur plus de 20 fois inférieur aux seuils 
réglementaires. 

Voir page 99 du mémoire du maître d’ouvrage

Dépassement du seuil du bruit – dérogation au code de la santé publique

Seuil du bruit

La  réglementation  définit  l’émergence  globale  admise  de  jour  et  de  nuit  en  zone  à
émergence, lorsque le bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A). 

- 5 dB (A) pour la période de 7 h 22 h (diurne)
- 3 dB (A) pour la période de 22 h 7 h (nocturne)
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Des exigences concernent également des tonalités marquées, les deux bandes 
immédiatement supérieures d’un spectre non pondéré en tiers d’octave de 

- 10 dB pour les bandes en tiers d’octaves éoliens de 50 à 315 Hz
- 5 dB pour les bandes en tiers d’octave centrées de 400 à 8000 Hz, devront

être respectés 
- 70 dB (A)  pour la période 7 h 22 h
- 60 dB (A) pour la période de 22 h 7 h

Un rapport de l’Académie de Médecine a préconisé une distance de 1.500 mètres aux 
habitations.

L’Académie de Médecine recommande :

- La réalisation d’études d’enregistrement de bruit généré par un parc éolien,
- La réalisation d’une étude épidémiologique,
- La suspension, à titre conservatoire et dans l’attente des conclusions des 2

études  précitées,  de  la  construction  des  éoliennes  d’une  puissance
supérieurs à 205 MW quand elles sont situées à moins de 1.500 mètres.
Cette distance n’est basée sur aucune preuve formelle mais relative de
l’application du principe de précaution.

Des organismes ont  été  chargés par  les  Ministères  en charge de la  santé  pour
prendre en compte l’installation des parcs éoliens. 

Il est recommandé que l’implantation à une distance de 1.500 mètres vis-à-vis des
habitations même limité à des éoliennes de plus de 2.5 MW.

La société EOLI.NOROIT s’est conformée à cette recommandation en réalisant une
étude acoustique dans le cadre de ce projet.

Effets du balisage     

Le  respect  des  normes  de  sécurité  aérienne  impose  l’utilisation  d’un  balisage
lumineux dans le but de garantir  la sécurité du transport  aérien et des exercices
militaires.

Le balisage aéronautique, imposé réglementairement, à base de feux à éclats est
choisi car il présente moins d’impact visuel que la solution de peindre en rouge le
bout des pôles.

Ces flashs lumineux sont actifs la nuit lorsque la majorité des habitants dorment.

Le balisage de couleur rouge la nuit est source de moindre impact que le balisage
blanc.

L’évolution de la réglementation en faveur du choix de lumière rouge est une mesure
réductrice – la sensibilité de l’œil humain à la lumière rouge est moins importante
que la lumière blanche.

D’autres solutions techniques sont actuellement à l’étude pour réduire cette gêne.
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Compte tenu d’une distance minimale de plus de 500 mètres entre les éoliennes et
les habitations ainsi que l’adoption de feux nocturnes à éclats rouges à technologie
LED, l’impact du balisage des éoliennes sur l’habitat est jugé faible.

La société EOLI.NOROIT s’engage à installer les techniques de balisage les plus
respectueuses des riverains,  respectueuses et  conformes à la  réglementation au
moment de la construction des éoliennes.       

Effet d’ombres

Afin de limiter l’impact lié aux effets stroboscopiques, lorsqu’un aérogénérateur est
implanté  à  moins  de 250 mètres  d’un  bâtiment  à  usage de bureaux,  l’exploitant
réalisera une étude démontrant que l’ombre projetée  par l’aérogénérateur n’impact
pas plus de trente heures par an et une demi-heure par jour le bâtiment.    

Par  temps  ensoleillé,  une  éolienne  en  fonctionnement  va  générer  une  ombre
mouvante périodique (clignotante).

A  une  distance  de  quelques  centaines  de  mètres  des  éoliennes,  les  passages
d’ombres ne seront perceptibles qu’au lever ou au coucher du soleil.  

Les passages d’ombres seraient d’autant plus gênants pour l’observateur qu’ils les
subiraient longtemps et fréquemment.

En  France,  il  n’y  a  pas  de  réglementation  applicable  en  la  matière,  certains
détracteurs des éoliennes évoquent des nausées, étourdissement en lien avec cet
effet, mais aucune source scientifique ne conforte ces affirmations.

Un  impact  des  ombres  portées  sur  la  santé  n’apparaît  donc  possibles
qu’exceptionnellement et, pour des sujets présentant une sensibilité très particulière.

Dans le présent cas de projet de l’Epinette, aucun bureau n’a été recensé à moins de
250 mètres des machines – De plus, les premières habitations sont à plus de 530
mètres, l’effet des ombres portées est donc considéré comme négligeable.   

Impacts sur les animaux domestiques  

La  société  EOLIS.NOROIT  considère  que  les  impacts  sont  similaires  entre  les
animaux  domestiques  et  les  animaux  d’élevage.  Les  impacts  sur  les  animaux
d’élevage ayant déjà été traités dans ce mémoire en réponse.

Voir page 105 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage

Questions et demandes du commissaire enquêteur 

L’avis  de la  MRAe indique que les éoliennes E3,  E4,  E6,  E7 ne semblent   pas
respecter  les préconisations pour  des raisons d’acquisitions foncières et  d’aspect
paysager. 

Dans ces conditions, il est donc nécessaire de nous donner toutes les explications
relatives aux 4 éoliennes, notamment sur le problème du bridage de machines 

Réponse du maître d’ouvrage    
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                                 Commentaires du commissaire enquêteur sur le mémoire du maître d’ouvrage

Se reporter au mémoire en réponse de EOLIS.NOROIT page 107

Pour  des  raisons  d’acquisition  foncière  et  d’aspect  paysager,  l’implantation  des
éoliennes E3, E4, E6, et E7, ne respectent pas les préconisations – des mesures de
bridage sont prévues au niveau de ces 4 éoliennes – afin de minimiser leur impact
sur les chiroptères, le bridage des éoliennes E3, E4, E6, E7 a permis de conclure à
l’absence d’impacts résiduels significatifs pour les chiroptères.  

Voir page 107 du mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

                                                              

                                                                    Aniche le 23 juillet 2019 

                                                                   Jean-Louis COUVOYON

                                                                    Commissaire enquêteur
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